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PROGRAMME « SSIAP 1 »  

Agent de Service de Sécurité Incendie 

Service de Sécurité Incendie et d’Assistance à Personne 

77 heures (dont 7 heures d’examen) 

Référence : Arrêté du 02 Mai 2005 modifié par arrêté du 7 mai 2014 – consolidé par arrêté du 20 Novembre 2018 

 

OBLIGATIONS 
REGLEMENTAIRES 

Application de l’Arrêté du 02 Mai 2005 modifié par arrêté du 7 mai 2014 – consolidé par arrêté du 
20 Novembre 2018 

 

 
OBJECTIF 

L’objectif de la formation SSIAP 1 est l’acquisition des connaissances nécessaires pour assurer la 
sécurité des biens et des personnes dans les établissements recevant du public (ERP) et dans les 
immeubles de grande hauteur (IGH). 

L’Habilitation Electrique nécessaire sur les sites d’exercice de l’emploi doit être détenue ! 

 

BENEFICIAIRE 
Toute personne postulant à un emploi d’agent des services de Sécurité Incendie et répondant aux 
prérequis de la formation. 

 
 
 
 
 

PRÉ REQUIS 

• être titulaire de l’une des attestations de formation au secourisme suivantes : 

o AFPS ou PSC 1, de moins de deux ans ; 

o Sauveteur Secouriste du Travail (SST) ou PSE 1, en cours de validité. 

• Satisfaire à une évaluation, réalisée par le centre de formation, de la capacité du candidat, à 
rendre compte sur la main courante, des anomalies constatées lors d'une ronde et à alerter les 
secours ; 

• être apte physiquement, cette aptitude étant attestée par un certificat médical datant de moins 

de trois mois 

 

RNCP 
Rechercher une certification - France compétences (francecompetences.fr) 
N° 1399 

https://www.francecompetences.fr/recherche_certificationprofessionnelle
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CONTENU DE LA FORMATION 
THEMES ET PARTIES DUREE 

1ERE PARTIE- LE FEU ET SES CONSEQUENCES 

• Le feu 

• Comportement au feu 

 
6 heures 

2EME PARTIE - SECURITE INCENDIE 

• les principes de classement des établissements 

• les fondamentaux et les principes généraux de sécurité incendie 

• la desserte des bâtiments 

• les cloisonnements d’isolation des risques 

• l’évacuation du public et des occupants 

• le désenfumage 

• l’éclairage de sécurité 

• la présentation des différents moyens de secours 

 
 
 

 
17 heures 

3EME PARTIE - INSTALLATIONS TECHNIQUES 

• installations électriques 

• ascenseurs et nacelles 

• installations fixes d’extinction automatique 

• colonnes sèches et humides 

• système de sécurité incendie 

 
 
 

9 heures 

4EME PARTIE - ROLES ET MISSIONS DES AGENTS DE SECURITE INCENDIE 

• le service de sécurité 

• présentation des consignes de sécurité et main courante 

• poste de sécurité 

• rondes de sécurité et surveillance des travaux 

• mise en œuvre des moyens d’extinction 

• appel et réception des services publics de secours 

• sensibilisation des occupants 

 
 
 

18 heures 

5EME PARTIE - CONCRETISATION DES ACQUIS 

• visites applicatives 

• mises en situation d’intervention 

 
17 heures 

REVISIONS – PREPARATION EXAMEN 3 heures 
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INFORMATIONS 

 

 
MOYENS 

PÉDAGOGIQUES 

• Equipe pédagogique composée de formateurs conformes aux exigences du référentiel. 

• Supports de cours mis à jour régulièrement et validés par le référent pédagogique. 

• Matériel pédagogique conforme aux exigences du référentiel. 

• Alternance de cours théoriques et d’exercices pratiques. 

• Evaluations théoriques et pratiques réalisées en cours de formation facilitant les acquisitions. 

PRIX 924 euros 

 
CONTACT 

Téléphone : 04.42.74.20.92. 
 Mail : contact@ipseq.fr 

RESPONSABLE 
PEDAGOGIQUE 

Arnaud SEBAG 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS 

Minimum : 4 Maximum : 12 

DUREE DE LA 
FORMATION 

77 heures sur 11 jours (examen et temps de déplacement compris) 

de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h30. 

 

LIEU DE LA 
FORMATION 

ADRESSE DE LA FORMATION :  

 - 55 rue Ronsard 83000 TOULON 
- 201 route de la seds parc du relais bat a 13127 VITROLLES  
-  5A rue du chalet 138 MARSEILLE 

•  

 

DATES DE 
SESSIONS 

Délai d’accès 3 mois sous réserve de validation des prérequis 
Pour toutes demandes d’inscription, nous contacter 

 

 
ACCESSIBILITE / 

HANDICAP 

La formation n’est pas accessible aux personnes à mobilité réduite. 
 

 
 
 

EVALUATION 

• Epreuve écrite (30 mn) 

QCM de 30 questions 

• Epreuve pratique (15 mn / stagiaire) 

Ronde avec anomalies et sinistre 

➢ Diplôme : SSIAP 1 

 
 


